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Décision Générale colonial

Décision n° 586  du 1er septembre 1941 :
n° 586

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

1 septembre 1941

Numéro JO

n° 538 du 30/09/1941
Date  du numéro

30 septembre 1941

T E X T E  I N T É G R A L

La démission de leur emploi par les agents de police ci-après, est acceptée : Moursal Abdallal,  n° mle 94; Ibrahim Egue, n° mle 

102: Ahmed Mohamed Amane,  n° mle 113: Gueli Ali. n° mle 110 : Ali Youssouf, n° mle 117. Sont engagés en qualité d’agents 

de police de 2e classe avant quatre ans, en remplacement des agents susvisés et de l’agent de police Bourron Bacha, n° 

mle 71. décédé le 15 août 1911 : Ali ben Ali Mol Ein, Arabe, ancien militaire : Omar Abdallah Gabel, Arabe, ancien militaire 

: Abdou Borkouche, Arabe, ancien militaire; Ilmogueh Bouh, Aberaoual ; Gala Boeuh, Issa Ourouena : Kayad Warsama, Issa 

Reryéroum
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